
GE_GERICHTE ATAS/844/2016 vom 17. Oktober 2016
GE Cour de justice, 2016-10-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_844_2016

FR: GE_GERICHTE ATAS/844/2016 du 17 octobre 2016

IT: GE_GERICHTE ATAS/844/2016 del 17 ottobre 2016

Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20).

A/1740/2016 - 16/19 - Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 3
Est litigieuse la décision du refus de l’intimé d’allouer au recourant une allocation pour
impotent.

E. 4
a) En vertu de l'art. 42 al. 1 LAI, les assurés impotents qui ont leur domicile et leur
résidence habituelle en Suisse ont droit à une allocation pour impotent. Aux termes de l'art.
9 LPGA, est réputée impotente toute personne qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a
besoin de façon permanente de l'aide d'autrui ou d'une surveillance personnelle pour
accomplir des actes élémentaires de la vie quotidienne. Est aussi considérée comme
impotente la personne vivant chez elle qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a durablement
besoin d'un accompagnement lui permettant de faire face aux nécessités de la vie (art. 42 al.
3 LAI et 38 RAI). La loi distingue trois degrés d'impotence: grave, moyen ou faible (art. 42
al. 2 LAI). L'impotence est grave lorsque l'assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s'il
a besoin d'une aide régulière et importante d'autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et
que son état nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle (art.
37 al. 1 RAI). L'impotence est moyenne si l'assuré, même avec des moyens auxiliaires, a
besoin: (a) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir la plupart des actes
ordinaires de la vie; (b) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir au moins
deux actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, une surveillance personnelle
permanente; ou (c) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir au moins deux
actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, un accompagnement durable pour faire face
aux nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (art. 37 al. 2 RAI). L'impotence est faible si
l'assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin, notamment: (a) de façon régulière et
importante, de l'aide d'autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie; (b)
d'une surveillance personnelle permanente; ou (e) d'un accompagnement durable pour faire



face aux nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (art. 37 al. 3 RAI). L'art. 38 al. 1 let. a
RAI prévoit que le besoin d'un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie
existe lorsque l'assuré majeur ne vit pas dans une institution mais ne peut pas en raison
d'une atteinte à la santé vivre de manière indépendante sans l'accompagnement d'une tierce
personne. Cet accompagnement ne comprend ni l'aide de tiers pour les six actes ordinaires
de la vie, ni les soins ou la surveillance personnelle. Il représente bien plutôt une aide
complémentaire et autonome, pouvant être fournie sous forme d'une aide directe ou
indirecte à des personnes atteintes dans leur santé physique, psychique ou mentale (ATF
133 V 450; arrêt 9C_28/2008 du 21 juillet 2008 consid. 2.2). La prise en considération de
certaines aides à double titre n'est pas admissible puisque l'accompagnement pour faire face
aux nécessités de la vie constitue une aide complémentaire et autonome par rapport à l'aide
pour accomplir les six actes ordinaires de la vie. L'aide déjà prise en compte

A/1740/2016 - 17/19 - sous l'angle du besoin d'assistance pour ces actes ne peut fonder un
droit à une allocation au sens de l'art. 38 RAI (ATF 133 V 450 consid. 9; arrêts du Tribunal
fédéral 9C_688/2014 du 1er juin 2015 consid. 3.6 et 9C_1056/2009 du 10 mai 2010 consid.
4.2). Pour qu'il y ait nécessité d'assistance dans l'accomplissement d'un acte ordinaire de la
vie comportant plusieurs fonctions partielles, il n'est pas obligatoire que la personne assurée
requière l'aide d'autrui pour toutes ou la plupart des fonctions partielles; il suffit bien au
contraire qu'elle ne requière l'aide régulière et importante d'autrui que pour une seule de ces
fonctions partielles (ATF 117 V 146 consid. 2). Les fonctions partielles d'un acte ordinaire
de la vie ne peuvent toutefois être prises en considération qu'une fois en tout lorsque l'assuré
a besoin de l'aide d'autrui pour accomplir ces fonctions dans plusieurs actes ordinaires (arrêt
du Tribunal fédéral des assurances H 270/80 du 3 novembre 1981 consid. 2b, in RCC 1983
p. 71). En revanche, si l'accomplissement d'un acte ordinaire de la vie est seulement rendu
plus difficile ou ralenti par l'atteinte à la santé, cela ne signifie pas qu'il y ait impotence
(arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 25/85 du 11 juin 1985 consid. 2b, in RCC 1986
p. 509). b) Selon le chiffre 8010 de la circulaire sur l'invalidité et l'impotence dans
l'assurance-invalidité (CIIAI), les actes ordinaires de la vie les plus importants se
répartissent en six domaines : - se vêtir, se dévêtir (éventuellement adapter la prothèse ou
l'enlever); - se lever, s'asseoir, se coucher (y compris se mettre au lit ou le quitter); - manger
(apporter le repas au lit, couper des morceaux, amener la nourriture à la bouche, réduire la
nourriture en purée et prise de nourriture par sonde); - faire sa toilette (se laver, se coiffer,
se raser, prendre un bain/se doucher); - aller aux toilettes (se rhabiller, hygiène
corporelle/vérification de la propreté, façon inhabituelle d'aller aux toilettes); - se déplacer
(dans l'appartement, à l'extérieur, entretien des contacts sociaux). Le chiffre 8053 CIIA,
prévoit que l'accompagnement est régulier lorsqu'il est nécessité en moyenne au moins deux
heures par semaine sur une période de trois mois. Le Tribunal fédéral a reconnu que cette
notion de la régularité était justifiée d'un point de vue matériel et partant conforme aux
dispositions légales et réglementaires (ATF 133 V 450 consid. 6.2; arrêt du Tribunal fédéral
9C_907/2011 du 21 mai 2011 consid. 2). c) L'aide est réputée importante, par exemple
lorsque l'assuré peut certes manger seul, mais ne peut couper ses aliments lui-même, ou
lorsqu'il peut les porter à sa bouche seulement avec les doigts (ATF 106 V 153 consid. 2b p.
158 s.); lorsque l'assuré ne peut se laver tout seul, ou se peigner, ou se raser, ou prendre un
bain ou une douche (arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 35/88 du 12 décembre 1988
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1986 p. 508 et I 410/84 du 23 avril 1985 consid. 1a in RCC 1986 p. 512). Si



l'accomplissement d'un acte ordinaire est seulement rendu plus difficile ou ralenti par
l'infirmité, cela ne signifie pas qu'il y ait une impotence (arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 25/85, op. cit., consid. 2b, in RCC 1986 p. 509).

E. 5
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; ATF
126 V 353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 6
En l’espèce, le recourant, dans sa demande d’allocation pour impotent du 29 février 2016 ne
fait valoir aucun besoin d’aide pour accomplir les actes ordinaires de la vie, ni sollicite de
prestations médicales ou de l’aide pour une surveillance personnelle, ni encore de moyens
auxiliaires, pas plus qu’il ne fait valoir un besoin d’accompagnement pour faire face aux
nécessités de la vie. L’avis du Dr G______ du 24 mai 2016 ne fait pas non plus état de la
nécessité pour le recourant d’être aidé dans les actes ordinaires du quotidien. Partant, c’est à
bon droit que l’intimé a refusé l’octroi d’une allocation pour impotent, étant relevé que le
recourant fait valoir dans son recours principalement une incapacité de travail et requiert le
versement d’une rente entière d’invalidité et l’octroi de mesures de réinsertion, questions
qui seront examinées par l’intimé dans une décision séparée, comme précisé par celui-ci le
29 septembre 2016.

E. 7
Partant, le recours ne peut qu’être rejeté. Vu l’issue du recours, le recourant sera condamné
au paiement d’un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI).
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